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Comme dans beaucoup de domaines publiques et privés, les technologies de l’information et de la communication se répandent à grande échelle au niveau des Parquets, ainsi qu'au niveau de l’entière chaine de la justice pénale. Les systèmes de suivi des dossiers, les systèmes de gestion des affaires, les outils d'appui - pour l'enquête, la poursuite pénale et l'application de la loi - ont été déjà élaborés, développés, et mis en œuvre partout au monde. Par conséquent, les données et les renseignements sont de plus en plus souvent enregistrés, stockés et partagés dans un format électronique, ce qui offrira, avec le temps, plus de possibilités, de défis et de risques pour la gestion des Parquets.
Traditionnellement, les Parquets enregistrent des données pour assurer un suivi de leurs activités et leurs événements signifiants de procédure, par le biais des registres et des formulaires sur papier. C’est le système typique bureaucratique employé pour certifier que la procédure prévue par la norme est respectée. Le système permet d’inspecter et de contrôler la conformité avec la procédure officielle. Les statistiques, extraites sur la base de ces données, permettent des indications générales sur les principales tendances, comme le nombre d’affaires inscrites au rôle, le nombre de réquisitoires et le nombre de décisions. Cela représente une activité qui prend du temps, souvent critiquée pour la qualité pauvre des données et le décalage entre l'image ainsi présentée par le bureau et le « monde réel ».
Le transfère des registres sur papier (des évidences), ainsi que des pratiques de travail y associées, dans des données informatisées, permet un accès plus facile aux données, qui sont couramment stockées, d'habitude, dans des bases de données liées entre elles. De plus, les logiciels plus sophistiqués permettent d’élaborer des données et de générer automatiquement des rapports « juste à temps », avec une fréquence mensuelle, hebdomadaire et même quotidienne. On peut observer des résultats collectifs et individuels, et la déviation des standards et des fins établies peut être automatiquement mise en valeur.

Les données fondées sur un tel type d'analyse ne se limitent plus seulement à celles traditionnelles. D’abord, par conséquent à la diffusion des nouvelles théories de gestion publique et des nouvelles théories concernant l'orientation vers les services des Parquets, on amasse de nouvelles et différentes données, pour mieux se conformer aux conditions de la direction. Deuxièmement, puisque la digitalisation des procédures enregistrées sur papier n'implique pas seulement que l'on enregistre les données amassées, mais aussi que l'on surveille automatiquement toutes les activités déroulées du point de vue de l'enregistrement des données, de l'accès à celles-ci, de leur manipulation etc., c'est-a-dire la soi-disant ombre digitale. Ces données peuvent être utilisées dans l'analyse des activités du bureau et de son personnel, dans la mise en valeur des pratiques de travail, des habitudes etc. Troisièmement, la digitalisation des fichiers d’un dossier, des documents en base XML, les technologies ROC (reconnaissance optique des caractères) et d'analyse sémantique offre en outre, aussi, plus d’occasions d’en extraire et d’analyser automatiquement des données sur le Parquet ou des taches et des résultats individuels.
Si les possibilités offertes par le biais de ces technologies sont (ou au moins paraissent l'être) claires et les composants techniques sont développés à présent assez facilement, alors ni les problèmes d'adoption, ni les possibles répercussions négatives ne pourront être facilement ignores.
Si la quantité de données a augmenté suite à la digitalisation, cela ne signifie pas nécessairement que leur qualité s'est également améliorée. Par conséquent, il est possible que la « qualité de l'image » obtenue de ces données ne fournisse pas les meilleures indications pour la gestion du Parquet.

Aussi, l'utilisation de ces données pour le renforcement du contrôle des ressources et des résultats a-t-elle des implications claires du point de vue de la distribution du pouvoir et de l'autorité. Cela est clairement un aspect que l'on doit prendre en considération quand de nouveaux systèmes d'appui de gestion sont développés et implémentés. Les idées et les points de vue du personnel impliqué, lorsqu'ils ne sont pas en concordance, ne devraient pas en être simplement écartés, avec la simple mention de « résistance au changement ». De plus, la perception d'une utilisation non-transparente ou même subjective des données IT à des fins de gestion peut mener - et dans certains cas cela s'est exactement passé – soit à un rejet partiel ou total de la technologie, soit à l'adoption des tactiques d'esquive pour atteindre les fins établies en ce qui concerne les résultats. On a remarqué que l’on pourrait obtenir de bon résultat si l’on incluait le personnel qui serait surveillé dans l'exercice de développement des systèmes et l'idée de développement des systèmes, qui ne sont pas parfaits mais qui, une fois mis en place, passent par des cycles ultérieurs de changement pour traiter les problèmes survenus.
Enfin, les systèmes IT ne peuvent pas être facilement transplantes d'un pays dans l'autre, parce que la dépendance du trajet adopté, ainsi que les caractéristiques institutionnelles et politiques jouent un rôle important dans la définition des traits, des fonctions et des objectives des Parquets. On doit trouver empiriquement une solution viable qui forme soigneusement, qui réunisse et mette en accord les éléments technologiques, normatifs, organisationnels et institutionnels. Cela doit se réaliser en prêtant attention non seulement à ce que le domaine technologique peut nous offrir, mais aussi aux capacités humaines et de direction, aux conditions de fonctionnement des Parquets, ainsi qu'aux opportunités et aux possibilités politiques internes et externes.
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